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Caractéristiques

• 58 espèces de Legionella

• Legionella pneumophila la plus répandue en pathologie 
humaine : 16 sérogroupes
– Potentiel d’infection humaine et d’épidémicité variable

• 20aines d’autres espèces reconnues en pathologie 
humaine : L. anisa, L. dumoffii, L. longbeachae, L. feeleii…

• L. pneumophila  90% des légionelloses

• Lp1 associé à plus de 80% des cas



Habitat

Bactéries ubiquitaires de l’environnement aquatique

- Naturel : lacs, rivières, nappes phréatiques, sources… boues, terres 

humides

- Emergence grâce aux milieux artificiels : eau chaude sanitaire 

(douche), climatisation, tours aéroréfrigérantes humides, spas, 
équipements respiratoires ou dentaires, fontaines décoratives

→ température optimale de croissance : 37°C (25 à 45°C)
→ tant que l’eau est froide (<20°C) la quantité est souvent indétectable

Dia Anne Bousseau



Croissance dans l’environnement aquatique

• UNE « ALLIEE » : L’ AMIBE LIBRE

Multiplication 

intracellulaire

Internalisation d’une légionelle 

par une amibe libre

Lyse de l’amibe et 

libération des légionelles

Conditions défavorables  amibe 

enkystée protection des légionellesLa problématique

– présence d’amibes libres et de certains ciliés dans l’eau favorisant la prolifération de 
L. pneumophila = nutriments, réservoir
– forme enkystée très résistante aux traitements de désinfection chimique et 
thermique
– modification des capacités de Legionella après passage dans les amibes : plus aptes à 
participer au biofilm, attirent les autres légionelles vers le biofilm, plus résistantes et 
plus infectieuses  

Dia Anne Bousseau



Croissance dans l’environnement aquatique

• UN AUTRE « ALLIE » : LE BIOFILM

« Assemblage de microorganismes 
accrochés à une surface (canalisations…)
et inclus dans un maillage créé par leurs 

propres sécrétions »

La problématique

• protège les amibes et les bactéries et permet leur 
relargage
• rend les légionelles très difficiles à atteindre
par les traitements

Dia Anne Bousseau



Facteurs favorisant la croissance 
dans les réseaux

• LA TEMPERATURE DE L’EAU  

• LA STAGNATION ET L’ENTARTRAGE

• LES MATERIAUX DU RESEAU

• Irrégularité

• Corrosion

• Fer zinc, aluminium

• LES TRAVAUX
Dia Anne Bousseau

http://lh5.google.com/Olivier.conq/RPtFo56-ABI/AAAAAAAAAGE/WqqBFrAl2LE/IMGP1034.JPG


Autres facteurs favorisants

- Présence de certains matériaux (caoutchouc, silicone) 
- Réservoirs à l’hôpital

• Réservoirs d’eau froide à l’entrée des bâtiments

• Ballons d’eau chaude

• Adoucisseurs

• Tours de refroidissement des climatiseurs

• Humidificateurs

• Nébuliseurs

• Piscines de rééducation

• Fontaines réfrigérantes

- Amplificateurs de dissémination  

• Les robinets équipés de joints en élastomères

• Les brise-jets

• Les pommeaux de douche



Analyse de l’eau

Recherche de Legionella Norme AFNOR NF T90-431 (août 2017)

Limite de détection de la méthode

« Absence » : <10 UFC/L 

Legionella non détectées



Transmission
Le point commun = les aérosols d’eau

TRANSMISSION

AEROSOLS < 5µm

Dia Anne Bousseau

Pas de transmission inter-humaine



Patients à risque de légionellose

Patients à haut risque : 
immunodépression sévère

- Transplantation ou greffe d’organe

- Traitement par corticothérapie prolongée ou    

récente à haute dose

-Traitement immunosuppresseurs (anti-TNF)

- Hémopathie malignes, GVH, cancers

Retrouvé chez 45% des 

personnes atteintes 

(en 2014)

Age médian 63 ans 

(en 2014)

X 2.7

(en 2014) 

Facteurs 

de risque

Autres pathologies sous-
jacentes : cardiaque, 
pulmonaire, insuffisance 
rénale, diabète 

Diabète Dia Anne Bousseau

http://martinelozanoalternativefr.unblog.fr/files/2008/04/couple.gif


Epidémiologie des modes de transmission

Les grands Classiques

 Douche contaminée

• Barna 2015 : Hongrie colonisation ++ eau des établissements de santé 

• Baggiani 2015 Pise Italie: 8 immeubles, 20 % des appartements contaminés

 Tour aéro-réfrigérante

• Quinn  2015 : 39 cas dont 6 décès

• Impact des conditions météorologiques ? 

 Spa, bains publics, sources chaudes

• Sanchez-buso 2016 : 44 cas (6 décès) en Espagne lié au spa d'un hôtel

 Fontaine décorative

• Smith 2015 : 114 cas dans un hôtel dont 3 décès



Epidémiologie des modes de transmission

Les fréquents

 Lavabo

• Cassier 2013: Lp1 et L anisa dans les lavabos

 Matériel invasif (mal géré)

• Sonde nasogastrique Wei 2014

• Nébuliseur  Mercante 2015

 Baignoire de naissance

• Légionellose néonatale avec décès Fritschel 2015



Les outsiders

 Filtre habitacle camion

• En Grèce, hausse des cas de légionellose chez les chauffeurs routiers

• Alexandropoulou 2013 : 1/3 des filtres contaminés

 Lave-glace véhicule

• Cas de légionellose avérés 

• Schwake 2015 : 84 % réservoirs lave-glace bus scolaires contaminés

 Humidificateur

• Bonilla 2014 : fillette de 4 ans immunocompétente

 Ablutions religieuses

• Marzouk 2015 : cas sévère en lien avec ablutions en lieu public

Epidémiologie des modes de transmission



Hypothèses

• OMS  risque très faible d ’apparition de cas de légionellose 
en dessous d ’une densité de 103 UFC/L

• Risque variable fonction
– État immunitaire personne exposée

– Durée d'exposition aux aérosols contaminés

– Virulence de la souche

• Pour certains auteurs (Best, Lancet 1993), risque plus corrélé à 
la proportion de points de soutirage d ’eau contaminés, avec un 
seuil de 30%

• On pense actuellement que plus que la quantité, c'est le d° de 
virulence de la souche qui importe
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Prévention en 

Etablissement de Santé

Approche multidisciplinaire +++ :

- Eliminer les conditions favorables à la survie et à la 
prolifération des légionelles

- Surveiller les réseaux

- Eviter d’exposer les patients à risque



Réglementation : Réseaux d’eau chaude sanitaire (ECS)

 Circulaire DGS n°243 du 22 avril 2002 relative à la prévention du 

risque lié aux légionelles dans les établissements de santé

 Arrêté du 1er février 2010 relatif à la surveillance des légionelles dans les 

installations de production, de stockage et de distribution d’eau chaude 

sanitaire

 CIRCULAIRE N° DGS/EA4/2010/448 du 21 décembre 2010 relative aux 

missions des Agences régionales de santé dans la mise en œuvre de l’arrêté 

du 1er février 2010 relatif à la surveillance des légionelles dans les 

installations de production, de stockage et de distribution d’eau chaude 

sanitaire 



Trois axes de la prévention 

 Gestion des installations à risque dans les ES

 Prise en compte  du risque lié aux légionelles dans les activités de 

soins

 Suivi de la mise en œuvre des mesures



Objectifs (1)

 Améliorer la gestion des installations à risque dans les ES

– réseaux d ’ECS (douches et douchettes)

– TAR

– bains à remous et bains à jet

– humidificateurs, bacs de condensats utilisés dans les systèmes 

de chauffage et de climatisation

En

– évitant la stagnation

– luttant contre entartrage et corrosion

– maintenant l’eau à une température élevée de la production 

à la distribution

NB : Ce n’est pas l’EAU qui pose problème ce sont les biofilms sur les SURFACES
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Objectifs (2)

 Prendre en compte le risque lié aux légionelles dans les activités de soins

– rinçage des DM destinés à l’appareil respiratoire

avec eau stérile ou microfiltrée

– aérosols et humidification lors de l’oxygénothérapie avec eau stérile

– mesures spécifiques pour patients à haut risque

– recherche de légionellose devant la survenue d’une pneumopathie 

chez un patient hospitalisé (ex : Ag solubles urinaires)



Fiche technique HCSP Juillet 2013



Objectifs (3)

 Proposer des modalités de mise en œuvre des mesures

– expertise des installations de distribution d’eau

– définition d’un protocole et d’un calendrier de surveillance 

des installations

– définition d’un protocole d’entretien et de maintenance

– planification des travaux de réfection

– mise en place du carnet sanitaire

– définition d’un protocole de mesures préventives destinées 

aux services accueillant des patients à haut risque

– CAT devant un cas de légionellose

– CAT devant concentrations élevées en légionelles dans les 

installations



 État des lieux des installations : diagnostic

– Disposer des schémas de principe et descriptif des réseaux

• Plan des réseaux à jour

– Connaitre la liste des points d’usage et analyser les besoins

– Répertorier les différents systèmes de production 

– Evaluer le fonctionnement hydraulique 

• notamment des réseaux bouclés 

– Déterminer les mesures préventives et curatives en place 

– Identifier les points critiques ainsi que causes et lieux de dégradation de 
la qualité de l’eau

Préalable : Connaissance des installations de distribution 

et des principaux modes de défaillances



Préalable : Connaissance des installations de distribution 

et des principaux modes de défaillances

 Recensement des points critiques, causes et lieux de 
dégradation de la qualité de l’eau

– Défaut de conception : stagnation, corrosion, retour d’eau polluée.. 

Entartrage, prolifération excessive du biofilm, dimensionnement d’un 

réseau bouclé (débit de circulation et équilibrage correct du réseau…)

– Défaut de réalisation : zone stagnante, absence de protection adaptée, 

communication EC_EF, température trop basse ou trop haute

– Défaut d’exploitation : points d’usage non utilisés



Préalable : Existence d’une documentation adaptée

 Carnet sanitaire qui centralise l’information

– Programmation et traçabilité des opérations

– Plans des réseaux actualisés, rapport de diagnostic, liste des travaux, 

opérations de maintenance et d’entretien, résultats de la surveillance 

(température et analyses), volumes consommés

 Schéma de principe de la production d’ECS affiché dans 

le local technique



Exemple de schéma de principe

Source : APLEIN



Hervé TERRIEN / DRASS 

Rhône-Alpes
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Aérosols

Production d’eau chaude  

schéma de principe sans retour

Arrivée eau froide

Echangeur

60°C

Ballon

de 

stockage

Vanne

thermostatique

T= 40 / 45°C

Primaire
A la température de 

40 / 45°C le réseau 

d’eau mitigé est 

favorable à la 

multiplication des 

légionelles

T



Gestion du réseau 

1- Prévenir l’entartrage et la corrosion

 Nettoyer, détartrer, désinfecter
• Réservoirs, ballons de stockage, échangeurs à plaques

• une fois par an

 Adoucissement de l’eau chaude sanitaire

 Mise en place de manchettes témoins démontables 
pour évaluer l’efficacité du traitement

:

Entartrage d’une 

canalisation



Gestion du réseau

2- Limiter la stagnation de l’eau

 Rechercher les zones de stagnation               

et les supprimer ou purger ++

 Réservoir passif

 Fond de ballon 
 Chasse hebdomadaire

 Boucle de réseau défavorisée
 Rééquilibrage du réseau

 Bras mort sur le réseau

 Points d’eau non utilisés
 Suppression ou soutirage régulier (plan de purge)



Gestion du réseau 

3 - Maîtriser la température de l’eau 

 Eau chaude sanitaire

• Produire chaud et distribuer chaud

• Maintenir l’eau dans les stockages à 60°C

• Distribuer l’eau chaude >50°C tout au long du réseau (jusqu’aux points 
d’usage)

• Mitiger l’eau au plus près du point d’usage pour limiter les risques de 
brûlure

 Eau froide

• Maintenir froide en tout point du réseau/calorifuger

 Définir des points de contrôle en fonction de la configuration du réseau

• Contrôle en continu ou hebdomadaire 

– voire journalier à la production d’eau chaude



Maîtriser la température de l’eau

Le dilemme de la gestion des légionelles

Température 

de l’eau

Temps d’exposition entraînant :

brûlure profonde 

de la peau

destruction de la 

légionelle

70°C 1 seconde 1 minute

60°C 7 secondes 32 minutes

50°C 8 minutes
Croissance 

stoppée
Source : DGS
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Surveillance des réseaux

Deux Indicateurs

 Température de l’eau

 Indicateur indirect de la présence ou de l’absence de légionelles dans 

les réseaux de distribution d’eau

 Concentration en légionelles

– concentration en Legionella pneumophila dans les réseaux d’eau

– concentration en Legionella sp dans les installations à risque TAR

 Indicateur de l’efficacité des actions de prévention engagées
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Maîtrise et contrôle de la température

 La maîtrise de la température de l’eau

– Réseau de production de l ’ECS > 55-60°C

– Réseau de distribution de l ’ECS > 50°C

– Points d’usage < 50°C

– Réseau d’eau froide < 20°C

 Contrôle de la température : Si possible en continu

– Production

• Sortie d ’échangeur à plaques 1 fois/jour ou en continu

• Sortie de ballon 1 fois/jour ou en continu

– Distribution

• Retour de boucle 1 fois/jour ou en continu

• Points d’usage 1 fois/semaine ou en continu
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Surveillance de la contamination 

 Quoi prélever ?

– points techniques et points d’usage sur le réseau d’ECS

– points sur le réseau d’EF

– TAR

 Fréquence  ?

– Points techniques ECS

• fond de ballon ou sortie de ballon, retour de boucle : 1 fois/an, après 

écoulement

– Points d’usage ECS : robinets, douches

• les plus défavorisés et les représentatifs: 1 fois/an, au premier jet et après 

écoulement

• représentatifs des services à risque: 1 fois/semestre, au premier jet et après 

écoulement

– Points d’usage EF représentatifs : si T>20°C, après écoulement
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Niveaux d'intervention 

Concentration en Legionella 
pneumophila 

Niveau cible 
Risque faible d'acquisition d'une 
légionellose 

< 103 UFC Legionella pneumophila / litre 
d'eau 

Niveau d'alerte et d’action 
- vérification de l'origine des écarts par 

rapport aux résultats d'analyses 
antérieures 

- renforcement des mesures d'entretien 
- renforcement des contrôles 

>103 UFC Legionella pneumophila / litre 
d'eau 

 

 

Résultats attendus dans les réseaux de 

distribution d’eau

Hors exposition de patients à risque
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Cas particuliers des patients à haut risque

Définition

« Immunodéprimés sévères et particulièrement 

immunodéprimés après transplantation ou greffe d’organe et 

les immunodéprimés par corticothérapie prolongée ou 

récente et à haute dose. »

Recommandations

« Concentration en Legionella pneumophila

inférieure au seuil de détection (< 10 UFC/litre) en 

permanence au niveau des points d’usage»
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 Prendre des mesures immédiates de protection des patients

– Suspendre l’utilisation des douches (ou sources d’exposition), 

les remplacer par des toilettes au gant ou des bains 

– Mettre en place une sécurisation 

• filtres terminaux à 0,2µm de porosité

En cas de résultat supérieur à la concentration attendue



Hervé TERRIEN / 

DRASS Rhône-Alpes
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Eau chaude sanitaires et actions curatives

Plus facile à mettre en œuvre

sur le plan technique:

• Immobilise le réseau sur des durées 

plus longues

• Purger les canalisations pour un 

retour la normale

• Ne pas consommer l’eau : contrôler le 

taux résiduel de produit chimique 

avant réutilisation (usages 

alimentaires et sanitaires)

Difficile à mettre  en œuvre sur le 

plan technique:

• Capacité de production 

suffisante

• T = 70°C à chaque point de 

puisage durant 15 à 30 mn

• Agir obligatoirement  la nuit

• Purger les canalisations pour un  

retour à la normale

• Fuites possibles

Réglementation sanitaire

Choc chimique  (Javel, APA)Choc Thermique

Efficacité limitée dans le 

temps en l’absence de 

mesures de fond



En unités de soins

• Bon usage de l’eau pour les soins

• Analyse du risque et sécurisation des points 

d’eau

• Purges des périphériques

• Gestion préventive des points d’usage



Usages de l’eau en unité de soins

1. Eaux à usage alimentaire 

2. Eaux chaudes à usage sanitaire 

3. Eaux à usage médical 



Sécurisation des points d’eau

Filtration terminale 0,2µm
 Douches, douchettes, lavabos

Concentration élevée 
de Legionella pneumophila

Analyse des risques

Patients à risque

Obtention d’une eau exempte de Légionella pneumophila

S’assurer de la bonne gestion des filtres



Fréquence des purges

• Fermeture de chambre (service non fermé) 1 fois par jour et 

jusqu ’à la réouverture

• Fermeture de service fermés le week end (hôpital de semaine, 

consultations) à l ’ouverture du service

• Fermeture de services de 6 semaines maximum (congés, avant 

réouverture après travaux) 2 fois par semaine et avant la réouverture

• Fermeture de services sans réouverture programmée (discutée 

au cas par cas en fonction réseau videangeable, accès au chantier)



Gestion préventive des points d’usage

« Procéder à un entretien régulier des installations, comprenant notamment au 

moins une fois par an : 

• la dépose de l’ensemble des éléments périphériques de robinetterie,

• leur détartrage et leur désinfection (tous les six mois dans les 

établissements de santé) 

• ou leur remplacement par des éléments neufs (joints, mousseurs des 

robinets, pommes de douche, flexibles, etc.) » Arrêté du 1er février 2010 

 Rôle des unités de soin

Vigilance

Détartrage

Alerte des services techniques



Gestion préventive des points d’usage



Investigation d’un cas de légionellose nosocomiale

• Signalement par le laboratoire de biologie médicale

• Déclaration obligatoire à l’ARS (depuis 1987)

• Confirmation du caractère nosocomial

• Signalement au CPIAS et à l’ARS (circ. du 30/07/01 et 3/01/03)

• Mesures

– Informer/mesures immédiates

– Investiguer, suspendre exposition/sécuriser et formuler une 

hypothèse 

– Mettre en place des mesures correctives

– Rechercher un réservoir à partir des expositions identifiées

– Réaliser un suivi clinique et un contrôle environnemental



Conclusion 

 La maîtrise du risque de légionellose dans les ES

– Implique la mise à disposition de moyens humains et techniques pour 
la maintenance préventive et curative des réseaux

– Nécessite 

• une connaissance du réseau et une évaluation du risque

• la mise en place d’une surveillance de la t° et de la contamination 
(plan d’échantillonnage)

• la mise en place et l’évaluation de protocoles sur le bon usage de 
l’eau dans les unités de soins

– Oblige à une approche multidisciplinaire coordonnée

• Techniciens/ingénieurs, hygiénistes, soignants…

– Doit être pris en compte dès la conception de l’installation
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